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Paris, le 29 septembre 2003 
 

 
 
Communiqué de presse 
 
 
 
 

Crédit Agricole Asset Management 
lance 3 nouveaux fonds d'investissement 

 
 
 
Après trois années de crise, les marchés financiers arborent aujourd'hui un visage plus optimiste et 
semblent présenter un nouveau potentiel de rebond. 
 
Pour accompagner les investisseurs en bourse et pour leur proposer de nouvelles sources de 
diversification, Crédit Agricole Asset Management lance 3 nouveaux fonds d'investissement qui font 
appel à plusieurs expertises phares de la société de gestion. 
 
 
 
 
Trois nouveaux fonds pour répondre aux besoins spécifiques de chaque investisseur 
 
 

• Regener', un nouveau fonds "opportunité" pour investir sur les marchés financiers en 
bénéficiant d'une protection du capital. 

 
• CA-AM Actions Cliquet, un fonds conçu pour atténuer les fluctuations des actions de la zone 

euro. 
 

• CA-AM Stratégie Alternative, un accès à l'ensemble des marchés financiers pour diversifier le 
risque et les sources de performance. 
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1. REGENER' 
 
 

Un nouveau fonds "opportunité", commercialisé du 22 septembre au 23 octobre 2003, 
pour investir sur les marchés financiers avec une protection du capital. 
 
REGENER' offre, à l'échéance des 3 ans, 200% de la hausse du DJ Euro Stoxx 50 dans la 
limite d'un gain maximum de 30% (taux actuariel annuel maximum : 9,17%). 
 
Le capital est intégralement protégé à l'échéance, à la seule condition que l'indice ne baisse 
jamais de plus de 50% en cours de vie du fonds. Dans le cas contraire, le capital est 
intégralement exposé à l'échéance. 
 
REGENER' peut être souscrit dans la cadre du PEA. 

 
 

 
CARACTÉRISTIQUES DE REGENER' 
 
 

  
Code Isin FR0010015917 
Forme juridique FCP 
Valeur de la part à l'origine  100 euros 
Minimum de la première souscription 1 part 
Minimum des souscriptions ultérieures 1 millième de part 
Classification COB Diversifié 
Affectation des résultats  Capitalisation des revenus 
Périodicité de la Valeur Liquidative  hebdomadaire 
Cours  inconnu 
Frais de gestion maximum 2,5% 
Commission de souscription w 2% 

w 1,5% par arbitrage de CA-AM Indicia Protection 
w 4% en dehors de la période de souscription 
 

Commission de rachat w Néant à l'échéance sur la VL calculée le 20 octobre 
2006 
w 1% lors de 4 fenêtres annuelles d'un jour chaque 
trimestre (dernière VL calculée en février, mai, août et 
novembre) 
w 3% à d'autres dates 

 
 
La notice d'information est disponible auprès de Crédit Agricole Asset Management 
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2. CA-AM ACTIONS CLIQUET 
 
 

Un fonds conçu pour atténuer les fluctuations des actions de la zone euro. 
 
Le fonds CA-AM Actions Cliquet est un FCP diversifié dont le portefeuille est organisé en deux 
parties. La première, exposée aux marchés actions de la zone euro, est destinée à dynamiser 
le fonds. La seconde, investie sur les marchés monétaires de la zone euro, assure la protection 
partielle du capital. 
 
L'exposition actions est ajustée pour garantir à tout moment une protection de la valeur 
liquidative. Cette protection est calculée chaque année, à date anniversaire (le 10 juin), pour les 
12 mois suivants. Elle s'établit à 90% de la valeur liquidative constatée à cette date. 
 
Par ailleurs, un cliquet permet de réajuster à la hausse cette protection. Il se déclenche dès que 
la valeur liquidative augmente d'au moins 5% par rapport à sa valeur lors du calcul de la 
protection en vigueur. Il permet ainsi de protéger une partie de la performance contre un 
éventuel retournement de tendance en cours d'année. 
 
 
 

 
 
CARACTÉRISTIQUES DE CA-AM ACTIONS CLIQUET 
 
  
Code Isin FR0000994352 
Nature de l'OPCVM FCP 
Valeur de la part à l'origine  100 euros 
Minimum de la première souscription 1 millième de part 
Minimum des souscriptions ultérieures 1 millième de part 
Classification COB Diversifié 
Affectation des résultats  Capitalisation 
Zone géographique prépondérante Zone euro 
Périodicité de la Valeur Liquidative  Quotidienne 
Souscription / rachat Cours inconnu 
Frais de gestion annuels 1,50% 
Commission de souscription maximum 1,50% 

 
 
La notice d'information est disponible auprès de Crédit Agricole Asset Management 
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3. CA-AM STRATEGIE ALTERNATIVE 
 
 

Un accès à l'ensemble des marchés financiers pour diversifier le risque et les sources de 
performance. 
 
La gestion alternative mise en œuvre dans CA-AM Stratégie Alternative se caractérise par : 
 
- un objectif clairement affiché. 
Sur l'horizon de placement de 4 ans, CA-AM Stratégie Alternative a pour objectif de sur-performer 
l'EONIA de 3% par an (net de frais de gestion). Sur la base d'un taux EONIA de 2% (08/2003), 
cela se traduit par un objectif de performance annualisée de l'ordre de 5%. 
 
- une recherche de performance absolue dans un univers d'investissement large et diversifié. 
L'équipe de gestion réalise de multiples arbitrages sur les marchés de taux, de devises, d'actions 
et également entre ces différentes classes d'actifs. Au final, la performance est davantage liée 
aux évolutions relatives des marchés les uns par rapport aux entres qu'à leurs tendances 
respectives. 
 
- une prise de risque mesurée et maîtrisée. 
La volatilité moyenne annualisée de CA-AM Stratégie Alternative s'élève à 4%, à comparer avec 
celles des marchés actions de la zone euro comprises entre 20% et 30%. 
 
Les investissements sont intégralement réalisés à travers CA-AM Dynarbitrage VaR 8, fonds 
maître de CA-AM Stratégie Alternative. 

 
CARACTÉRISTIQUES DE CA-AM STRATEGIE ALTERNATIVE 
 
  
Code Isin FR0010005462 
Nature de l'OPCVM FCP nourricier 
Valeur de la part à l'origine  1 000 euros 
Minimum de la première souscription 10 parts 
Minimum des souscriptions ultérieures 1 millième de part 
Classification COB Diversifié 
Affectation des résultats  Capitalisation 
Zone géographique prépondérante Monde 
Périodicité de la Valeur Liquidative  quotidienne 
Souscription / rachat  Cours inconnu 
Frais de gestion annuels maximum 
(directs et indirects) 

2% + frais de gestion variables en vigueur sur le maître 
(30% de la performance au-delà de EONIA +4% par 
an) 

Commission de souscription maximum 2,50% 
 
La notice d'information est disponible auprès de Crédit Agricole Asset Management 
 


